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Entre les pour et les contre,
l'opinion publique semble
un peu perplexe sur la ca-
pacité du gouvernement à
respecter les délais fixés
par la Cour constitution-
nelle. À moins de deux mois de ladate butoir fixée par laCour constitutionnellepour la tenue des électionslégislatives, des voix deplus en plus nombreusess'élèvent, au sein de laclasse politique nationale,pour demander le reportde ce scrutin. Arguant de lanécessité de se donner suf-fisamment de temps pourpréparer dans les condi-tions les meilleures cetteéchéance électorale, le pré-sident de l'Union pour lanouvelle République(UPNR), Me Louis-GastonMayila, a, dans un entre-tien qu'il nous a accordé(Lire notre édition d'hier),plaidé la nécessité de "se
dépêcher d'attendre". En cesens que, selon lui, maté-riellement, il serait fort dif-ficile de respecterl'échéance fixée par laHaute juridiction, à avrilprochain au plus tard. Etque notre pays n'était pas''à un cas de force majeure
près".Quelques jours avant lui, leprésident de l'Union dupeuple gabonais (UPG),Mathieu Mboumba Nzien-

gui, avait, au cours d'unpoint-presse, égalementclamé la nécessité de "ne
rien faire dans la précipita-
tion". D'autant que, avait-illaissé entendre, le Centregabonais des élections(CGE), structure censéedésormais  gérer et organi-ser les élections politiquesdans notre pays et d'en an-noncer les résultats, n'esttoujours pas mise en place.Une situation d'autant plusardue que, selon lui, la ré-vision du fichier électoraltarde à démarrer. Laquelle,au terme de l'ordonnanceN°00004/PR/2018 du 26janvier 2018 modifiant,complétant et supprimantcertaines dispositions de laLoi N°07/96 du 12 mars1996 portant dispositionscommunes à toutes lesélections politiques, in-combe exclusivement auministère de l'Intérieur.En face de ces deux per-sonnalités, d'autres ac-teurs politiques militentpour la tenue des électionslégislatives en avril pro-chain. C'est notamment lecas du président des "Dé-mocrates", Guy NzoubaNdama. Aux yeux de l'an-cien président de l'Assem-blée nationale, un reportserait "incompréhensible".Dans cette perspective, ils'est entretenu, récem-ment, avec la présidente dela Cour constitutionnelle,Marie-Madeleine Mbou-rantsuo. Laquelle, on s'ensouvient, s'était légitime-ment préoccupée du res-pect des délais fixés pour

l'organisation du scrutin,aussi bien à la cérémoniede présentation des vœuxau président de la Répu-blique qu'à l'audience derentrée solennelle de laHaute juridiction.Au milieu de tout cela, legouvernement semble êtredans l'expectative. En de-hors de la visite qu'a effec-tuée, dernièrement, on s'ensouvient, le ministre del'Intérieur, de la Sécurité,chargé de la Décentralisa-tion et du Développementlocal, Lambert-Noël Matha,sur le site du projet "Iden-tification biométrique offi-cielle du Gabon (Iboga), encompagnie du ministred’État, ministre du Budgetet des Comptes publics,Jean-Fidèle Otandault,aucun empressement nesemble perceptible du côtéde l'équipe "Issoze Ngon-det II" quant à sa volonté,ou tout au moins sa capa-cité, à respecter les délaisfixés par la Cour constitu-tionnelle. D'aucuns y soup-çonnent déjà, à tort ou àraison, des calculs politi-ciens de la part du pouvoir.Toutefois, au regard detout ce qui précède, et sa-chant le poids et la délica-tesse des opérationspréalables qui restent à ef-fectuer, une partie de l'opi-nion reste perplexe parrapport à la tenue des élec-tions au mois d'avril pro-chain. Dans tous les cas, àce jour, personne ne peutdire avec exactitude quellethèse l'emportera sur l'au-tre.

Deux thèses s'affrontent !

J.K.M
Libreville/Gabon

Pour le président de l'Union
du peuple gabonais (UPG),
il serait risqué d'envisager
l'organisation des élections
législatives au mois d'avril
prochain, tel que prévu par
la Cour constitutionnelle.
Ce d'autant que, à
quelques semaines de
cette date butoir, rien n'est
toujours perceptible en
terme d'organisation dudit
scrutin.

«NE faisons rien dans la pré-
cipitation.» À en croire leconfrère en ligne Gabonre-view, c'est ce qu'a déclaréle président de l'Union dupeuple gabonais (UPG),Mathieu Mboumba Nzien-gui, lundi dernier, parlantde l'organisation des élec-tions législatives, prévuesen avril prochain. Ce der-nier estime, en effet, qu'ilfaut encore ''un peu plus de
temps'' pour tout mettre enplace en vue d'une meil-leure organisation de cescrutin.Le coprésident du Comitéde suivi des Actes du Dia-

logue conforte sa positionpar le fait que, à moins dedeux mois de la date butoirfixée par la Cour constitu-tionnelle, rien n'est tou-jours perceptible, en termed'organisation. Notammentla révision du fichier élec-toral qui tarde toujours àdémarrer. Or il s'agit d'uneopération qui exige tutemps. De même, le Centre gabo-nais des élections (CGE),désormais principale struc-ture en charge de l'organi-sation des scrutins, n'esttoujours pas mis en place.Sans compter tout ce qui va

avec (élection des mem-bres, etc.). Il faut, cependant, dire quenombreux sont ceux là quipartagent le même avis quele président de l'UPG. Touten le jugeant réaliste, au re-gard des faits. D'aucuns n'yvoient même pas d'alterna-tive. Reste que c'est au gou-vernement et à la Courconstitutionnelle qu'il re-viendra d'en décider. 

Mathieu Mboumba Nziengui souhaite un report
Législatives 2018/UPG

SM
Libreville/Gabon

Le président de l'UPG,
Mathieu Mboumba
Nziengui, lors d'une
précédente sortie.
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Le président de l'UPNR, Louis-Gaston
Mayila, l'un des défenseurs du report

des Législatives.

Ph
o
to
 :
 C

hr
is
 O

YA
M
E

La Cour Constitutionnelle sera-t-elle à nouveau sollicitée ?
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Le président des "Démocrates", Guy
Nzouba Ndama, milite pour la tenue des

Législatives en avril prochain.
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